Critères  d'admission

· Être âgéE entre 18-30 ans.

· Avoir un revenu suffisant pour supporter le coût du loyer ainsi que tes dépenses.

· Avoir une occupation à temps plein, un projet de vie évaluable, observable et réalisable en un an.

· Avoir une capacité d'autonomie dans ton fonctionnement quotidien (faire la cuisine, tâches ménagères, hygiène personnelle).

· Être apte à gérer ton horaire et tes occupations.

· Être désireux de poursuivre une démarche d'implication sociale en continuité de ton séjour au Transit.

· Poursuivre ton contrat d'implication collective.

· Avoir le désir de t'engager dans une démarche de colocation en accord avec ces trois piliers:  RESPECT - COOPÉRATION -AUTONOMIE.

Modalités d'admission

· Les  trois piliers de la colocation RESPECT - COOPÉRATION - AUTONOMIE doivent être respectés pour assurer la stabilité du milieu de vie.  C'est pour cette raison que n'entre pas qui veut dans L'ANTRE D'EUX.

· Il s'avère donc important d'évaluer l'ensemble de ton séjour au Transit. Celui-ci nous donne des indications sur ta capacité à gérer ton quotidien.

· Dans l'éventualité que l'équipe d'intervention te propose L'ANTRE D'EUX, une entrevue d'accueil avec les colocataires et unE intervenantE sera faite dans le but d'échanger sur le code de vie (les fonctionnements particuliers propres aux colocataires du moment).

· Ces étapes passées avec succès, nous pouvons signer le contrat d'engagement.

Le Contrat de colocation

Un premier contrat sera signé à ton arrivée pour une période d'essai d'un mois.  Par la suite, le contrat est d'une durée de trois mois, renouvelable si tu maintiens tes engagements.  La colocation peut s'étendre sur une période d'environ un an.  Il n'est en fait qu'une protection face à un comportement inadéquat que pourraient adopter certains colocataires.  Il sera la balise entre l'attitude à adopter et les conditions d'expulsion. La signature du contrat t'ouvre les portes de L'ANTRE D'EUX.

· Les Clés:  Une clé te sera remise pour la porte extérieure.  En cas de perte, tu devras débourser de ta poche pour en avoir une autre. Le Transit se doit d'avoir le double de la clé et ce pour des raisons de sécurité ainsi que pour constater l'état des lieux, l'hygiène, etc.  Nous pouvons visiter les lieux même en ton absence, cependant si nous jugeons qu'une fouille est nécessaire, nous attendrons que tu sois présentE pour procéder.
· Une part sociale:   Une part sociale de 60$ est demandée à l'arrivée.  Ce montant te sera remboursé à ton départ à certaines conditions soit :
.Remettre la clé en ta possession

.Nettoyer ta chambre en profondeur

.Ne pas avoir contribué à la détérioration des lieux,    ameublements, etc.

.Aviser trois semaines à l'avance de ton départ.

Si l'une de ces conditions n'est pas respectée, le dépôt sera gardé, partiellement ou entièrement.

· Un mois d'essai:   Il est à noter qu'une fois ta demande acceptée comme nouveau colocataire, une période d'essai d'une durée d'un mois déterminera si oui ou non tes comportements et tes attitudes peuvent nuire à la colocation et aux objectifs de ce milieu de vie.
· Paiement du loyer:   Le coût du logement est de 180$ par personne.
A ce montant s'ajoute 60$ de frais fixes tels: les assurances, le câble, le téléphone, les produits d'entretien et autres.  

De plus, en continuité avec ton séjour au Transit et de ta réalité financière, un montant d'épargne comparable au 15% te sera demandé.   Si tu respectes bien ton contrat 

d'entente, ce montant te sera remis en totalité, par contre si tu quittes avant la fin du contrat sans raison valable, une partie de cette somme sera gardée et servira 

à absorber les frais d'hébergement encourus par ton départ prématuré.

Le premier de chaque mois, tu te rends au Transit pour le paiement du loyer.
CODE DE VIE

LE RESPECT:   Être soucieux de son environnement et de son entourage cela comprend;

LES LIEUX COMMUNS

· Chaque colocataire devra faire sa part quant à la propreté du logement, en effectuant une tâche hebdomadaire. Un des colocataires supervisera les tâches et verra à ce que tout soit fait.

· Les lieux communs ne peuvent être transformés (cadres, divan, etc)  si tu veux apporter des changements, tu dois au préalable en informer les colocataires et un intervenant.

· Il n'est pas permis de percer des trous (clous, punaises) sur les murs.  

LA VAISSELLE

· Chaque colocataire doit laver sa vaisselle après usage.

· L'achat de tous articles de cuisine (assiettes, chaudrons, ustensiles, etc) relève de ta responsabilité. UnE intervenantE verra avec toi à préparer ce dont tu as besoin pour ton entrée à L'ANTRE D'EUX.

LA CHAMBRE

· Tu as la responsabilité de garder ta chambre dans un état de propreté acceptable. 

· L'achat de la literie est également sous ta responsabilité,  à toi de préparer efficacement ton départ.

· Si tu places des affiches sur les murs de ta chambre, tu peux utiliser la gomme bleue, à toi de t'en procurer.

LE LAVAGE

· Une laveuse et une sécheuse sont à ta disposition.  Pour minimiser les malentendus, chaque colocataire choisit une journée par semaine pour faire son lavage.   Si tu n'as rien à laver durant cette journée, ton temps de lavage pourra être utilisé par un autre colocataire.

LE BRUIT

· Le bruit excessif en aucun temps ne sera toléré et ce, en conformité avec les règlements de la régie du logement, c'est donc dire que tu dois  respecter 24h/24h les voisins et l'entourage.

LA COOPÉRATION:  Elle incite les colocataires à participer, à parts égales, au bon fonctionnement de L'ANTRE D'EUX: entretien de la pelouse, déneigement, signaler les bris à l'Office municipal d'habitation, etc. 

RENCONTRE HEBDOMADAIRE

· Pour ton premier mois d'essai, une rencontre obligatoire a lieu une fois par semaine; nous regarderons ensemble tes objectifs.  La fréquence des autres rencontres sera évaluée avec ton intervenantE dépendant de ton fonctionnement.

LES INVITÉS

Toute personne qui vient à L'ANTRE D'EUX est assujettie au code de vie.

· Les colocataires sont responsables des actes de leurs amiEs chum/blonde .

· Les résidantEs de la maison d'hébergement le Transit  ne sont pas admisEs à L'ANTRE D'EUX, sauf dans le cadre d'une activité ou d'une situation autorisée par le Transit.

· Tu peux inviter quelqu'un à coucher, si tu avises tes colocataires à l'avance.  Cependant, s'il y a abus ou si ton invitéE dérange, ce droit sera alors réévalué. De plus, l'invitéE doit être majeurE.

LES  ANIMAUX

· Les animaux ne sont pas autorisés à L'ANTRE D'EUX.
LES VOLS

· Il n'en tient qu'à toi de te protéger et d'éviter ces ennuis inutilement. 

LA VIOLENCE

· La violence c'est l'ensemble des comportements violents, contrôlants et abusifs qui visent le pouvoir, la domination et le contrôle de tout individu.

· Violence ou force physique

· Utilisation fréquente de la colère et de la critique négative

· Utilisation de la contrainte

· Violence verbale, vocabulaire outrancier, jurons, etc

· Attitude répressive, porter préjudice à la différence (femme, minorité visible, etc )

· Tout commentaire pouvant porter atteinte aux droits et à la liberté d'expression de tout individu

<<La violence est un comportement appris et choisi, donc tu peux apprendre et choisir d'autres réponses>> 
LES ARMES

· Aucune arme n'est tolérée dans l'appartement.

L'ALCOOL

· Chaque personne peut consommer de façon responsable et sans exagération.

· Il y aura intervention si le rapport entretenu avec l'alcool est problématique et/ou si l'attitude adoptée une fois la consommation terminée incommode l'entourage.

· Les partys ne sont pas tolérés, cependant à l'occasion de certaines fêtes (anniversaire, Noël, etc) il est permis de faire la fête à condition que tous les locataires soient consentants et que le nombre de consommations soit établi à l'avance avec une intervenante du Transit.

LES DROGUES

· La consommation de drogue n'est pas autorisée, ni tolérée dans L'ANTRE D'EUX sous aucun prétexte.  

· Une consommation abusive (ex: dans les bars) peut également contribuer à la résiliation de ton contrat.

· Il est interdit de consommer ou d'avoir en sa possession de la drogue à l'intérieur de la maison, ni dans l'environnement immédiat (cour, balcon, etc).

L'AUTONOMIE:  Elle  laisse entendre que tes occupations sont enrichissantes et que tu fais preuve de confiance. 

LES DÉMARCHES PERSONNELLES

· Il n'y aura pas d'autorité sur place, chaque locataire doit s'assurer que ses occupations sont rentables et par le fait même gérer son budget en fonction de ses revenus (ce qui veut dire également de ne pas se fier sur ses colocataires pour se faire vivre).

· Il n'est pas permis de s'absenter de son travail, école, etc, et ce de façon injustifiée.  Il en est de même pour les retards.

L'AIDE MORALE

· Entre colocataires,l'entraide dépend des caractéristiques de chacun. Toutefois, quand la nécessité d'avoir de l'aide s'impose, il y a des endroits propices et des personnes ressources.

<<Marcher dans la même direction oui

 Dans les mêmes souliers non>>

LA CONSCIENCE COLLECTIVE…
· Ce qu'on déplace on le replace, il faut penser à celui ou celle qui va venir après toi.  Personne n'a le droit de dégrader le milieu de vie au détriment des autres.

· Le code de vie s'applique à tous ceux qui passent à L'ANTRE D'EUX.  Les colocataires sont responsables des actes de leurs amiEs, de leur chum/blonde, etc. Il est important que tous soient responsables. 

· Le but de L'ANTRE D'EUX:  Un cadre de vie agréable avec des règles qui favorisent la colocation et le cheminement personnel.  Pour ce faire, il faut le bon vouloir de tous, n'oublions pas que l'admission à L'ANTRE D'EUX repose sur une base volontaire.

· Des erreurs de parcours sont normales puisqu'il faut avancer dans la vie, cependant il ne faut pas prendre le champ.  L'ANTRE D'EUX est un sens unique: il oriente ses colocataires vers le respect, la coopération et l'autonomie.  

· Rappelle-toi, " il est agréable d'être important, mais il est beaucoup plus important d'être agréable".
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CONTRAT D'ENGAGEMENT

Période d'essai   ________

Je _________________________________m'engage à demeurer à  L'ANTRE D'EUX pour la période du __________________au _________________.

Je m'engage à payer au transit la somme de __________________pour les frais du loyer et un montant de_______________ pour les frais fixes. De plus j'accepte de verser le montant de ______________ comme montant d'épargne .   Le paiement s'effectue le premier de chaque mois à l'intervenantE en présence au Transit.

Je m'engage, si je ne respecte pas le présent engagement, à assumer ma part de loyer jusqu'à la date ci-haut mentionnée.   

Une partie de mon épargne sera  gardée et servira à payer le coût du loyer, et autres frais s'il y a lieu (bris, etc), la différence me sera remboursée.

La part sociale de 60$ versée pour mon acceptation à L'ANTRE D'EUX me sera remise si, lors de mon départ, je laisse l'appartement tel qu'il était à mon arrivée, c'est à dire rangé, sans bris et propre. 

Je reconnais avoir pris connaissance de l'ensemble des règles de vie de L'ANTRE D'EUX et de m'être fait expliquer chacune d'entre elles.

De plus, je m'engage à respecter la totalité des règles de vie de L'ANTRE D'EUX.   J'accepte si je déroge, à un des éléments du code de vie,  de subir les  conséquences de mes actions, pouvant aller jusqu'à l'expulsion dépendant de la gravité de ma dérogation.

Objectifs de séjour: __________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Je m'engage également à rencontrer l'intervenantE attitréE à mon suivi

soit:_________________________________________ à fréquence d'une fois semaine pour mon premier mois à L'ANTRE D'EUX.   Après ma période d'essai d'un mois, la fréquence sera réévaluée en fonction de mon cheminement.

Signature du directeur général:__________________

Signature du locataire:________________________

Signature de l'intervenantE:____________________

Date:_____________________
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